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DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Recommandation 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : $ 

DE responsable : DE responsable : 2

Secrétaire de l’assemblée 

Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 
Améliorer l’expérience client Adapter l’organisation à 

l’évolution de la gouvernance 
Maîtriser les finances Attirer, développer et 

mobiliser les talents

L'atteinte de quel(s) objectifs(s) du Plan stratégique organisationnel 2025 cette recommandation vise-t-elle:

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'atteinte des objectifs du Plan stratégique organisationnel 2025

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Plan stratégique organisationnel 2025 (PSO-2025) 

Autorisation et octroi de contrat
Directeur 
général:

Président  (cochez si requis) :

Nom : Nom : 

Vice-président (cochez si requis) :

SECRÉTARIAT CORPORATIF / DIRECTION GÉNÉRALE - Formulaire CA-DG   2019 - V8.7 GED: 
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DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat et informations sur les soumissions 
Nouveau contrat 
Renouvellement De gré à gré

Sur invitation 

Public 

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d'appel d'offres:

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Nom : 

Voir suite de la rubrique Développement durable / Accessibilité universelle

Préparé par : 

Service : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Levée d'options 
Autre

Nombre de soumissions déposées : 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Développement durable / Accessibilité universelle           S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable/ AU)
Sélectionnez le(s) chantier(s) du Plan DD 2025 et/ou du Plan de développement d’AU 2016-2020 correspondant à la présente recommandation 

S/O 

Certification juridique 
En tenant les faits mentionnés dans cette demande 
comme avérés, celle-ci est juridiquement conforme pour la 
société 

Prolongation
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Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période estimée du contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2019 2020 2021 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit au-delà, fournir un tableau en annexe pour chacune des années visées dans cette colonne.

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION SOMMAIRE EXÉCUTIF

Trésorier : Je certifie la disponibilité des fonds



  

 

 

     DEMANDE D'AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL
     RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Objet : 

Suite de la rubrique 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation, de la demande d'autorisation ou du sommaire exécutif – 2019 - V8.7  

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO-2025 
Développement durable / Accessibilité universelle    

 Subvention 

Recommandation
Démarche et conclusion 

Exposé du besoin / PSO 2025 
Développement durable / Accessibilité universelle     

 Subvention 

SOMMAIRE EXÉCUTIF


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Recommandation: DE RENONCER à tout droit de premier refus (ou droit de préemption) et droit d'occupation que la Société de transport de Montréal (la « STM ») détient contre les lots 5 916 101, 5 930 774 et 5 916 099 du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, tel droit étant prévu à l'item 35 de l'inventaire immobilier du réseau du métro effectué en vertu de l'article 321 de la Loi de la Communauté urbaine de Montréal (RLRQ, 1969 c. 84) (l'«Item 35»), pour permettre la réalisation de la Phase 2 du projet immobilier Laurent & Clark.   Ladite renonciation est conditionnelle à ce qui suit :  la création des servitudes réelles et perpétuelles requises à l'exploitation et la préservation du poste de redressement Clark (« PR Clark »), sans considération monétaire, au bénéfice de la STM et ses installations; et la réalisation de toutes les conditions stipulées au protocole d'entente intervenu entre Société en commandite Développements Laurent Clark (« Laurent Clark ») et la STM le 1er mars 2019. D'AUTORISER la signature par les représentants autorisés de la STM de tout document requis afin de donner pleinement effet à la présente recommandation.
	montant total: 0
	Exposé du besoin: Le PR Clark assure une alimentation électrique aux installations du réseau du métro. Il est essentiel pour la STM de maintenir l'électrification du réseau afin d'assurer le service aux usagers et livrer l'offre de service promise. La STM doit donc conserver les installations du PR Clark fonctionnelles, tout en protégeant ses droits en vue de continuer son exploitation. En vertu de l'Item 35, la STM détient un droit d'occupation et de premier refus contre, parmi d'autres, les lots 3 307 011, 5 916 101, 5 916 099, 5 930 774 et 5 916 100 du Cadastre du Québec, soit en tréfonds et en espace aérien au PR Clark, situé sur la rue Clark près du boulevard De Maisonneuve.   
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: 
	Nombre de soumissions déposées: 
	Voir suite rubrique Développment durable: Off
	Préparé par: Administrateur immobilier
	Objet: STM-6698-08-19-105Poste de redressement Clark - Renonciation au droit de premier refus
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Ces échanges et rencontres ont aussi permis de déterminer les droits de la STM, ainsi que les enjeux et contraintes juridiques, afin de négocier et établir une stratégie relativement à la préservation des installations et des droits de la STM sur le site du PR Clark. Le but étant de préserver l'intégrité et l'exploitation du PR Clark, de minimiser les impacts de la construction et d'assurer le respect des exigences de la STM.  Un protocole d'entente est intervenu entre Laurent Clark et la STM le 1er mars 2019 afin de convenir des modalités concernant les travaux de la Phase 2 du projet Laurent & Clark. Ce protocole d'entente prévoit les conditions qui doivent être satisfaites afin que la STM puisse autoriser Laurent Clark à effectuer les travaux de la Phase 2 (clause 4.1 du protocole d'entente). Ainsi, la présente recommandation est sujettte à la réalisation de toutes les conditions prévues au protocole d'entente.   
	Recommandation numéro: STM-6698-08-19-105
	Informations financières sans objet: Yes
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [s/o]
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]
	Suite recommandation: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: La STM a déjà renoncé en partie à ses droits d'occupation et de premier refus afin de permettre la vente du lot 5 916 100 par la Ville à Laurent Clark, pour la construction de la Phase 1 du projet immobilier Laurent & Clark (résolution CA-2017-311).  La présente recommandation vise la renonciation au droit d'occupation et de premier refus de la STM sur les lots visés par la Phase 2 dudit projet immobilier, soit les lots 5 916 101, 5 930 774 et 5 916 099, afin de permettre la construction de ladite Phase 2 du projet, tout en s'assurant de créer les droits et servitudes requis pour continuer et conserver l'exploitation du PR Clark.
	Suite Demarche et conclusion: Off
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	améliorer l'expérience client: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Maitriser les finances: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [DD - 1 - Décarboniser le transport collectif pour contribuer à la qualité de l’air et à la lutte contre les changements climatiques]
	Excellence expérience client  - objectif 2: [ ]
	Excellence expérience client  - objectif 3: [ ]
	Excellence expérience client  - objectif 4: [ ]
	Demande d'autorisation au directeur général: Off
	Recommandation au conseil d'administration: Yes
	Processus d'adjudication de contrat- sans objet: Yes
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Service: GESTION IMMOBILIÈRE ET AMÉNAGEMENT
	Direction exécutive principale responsable: [Planification entretien et infrastructure]
	Direction exécutive responsable principale - nom: Nancy Fréchette
	Direction exécutive responsable: [Ingénierie et grands projets]
	Direction exécutive resp: 
	- nom: François Chamberland

	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Développement durable: Le projet immobilier Laurent & Clark sera construit à proximité de la station de métro Saint-Laurent. Les occupants des futurs condos résidentiels et des locaux commerciaux seront sujets à privilégier le transport collectif dans leurs déplacements. 
	Chantier Développement durable 2: [  ]
	Excellence expérience client  - objectif: [Améliorer l’expérience client - Livrer l’offre de service promise]
	Autorisation du président requis: Off
	Autorisation du vice-président requis: Off
	Préparé par – nom: Mélissa Blaise
	Service – nom: Sylvain Fréchette
	Subvention, financement et certification: 
	Voir suite rubrique Subvention, financement et certification: Off
	Démarche, solution proposée et conclusion: En vertu de l'Item 35, la STM détient un droit d'occupation et de premier refus contre, parmi d'autres, les lots 3 307 011, 5 916 101, 5 916 099, 5 930 774 et 5 916 100 du Cadastre du Québec, soit à l'emplacement du PR Clark, situé sur la rue Clark près du boulevard De Maisonneuve. Ces lots étaient la propriété de la Ville de Montréal. La Ville a vendu le lot 5 916 100, entre autres, à Laurent Clark, pour la construction de la Phase 1 du projet immobilier Laurent & Clark. Afin de réaliser cette transaction, il était requis que la STM renonce en partie à son droit d'occupation et à son droit de premier refus sur ce lot. Cette renonciation a été approuvée par le CA de la STM au mois d'octobre 2017 (CA-2017-311).  La Ville désire maintenant vendre les lots 5 916 101 et 5 916 099, parmi d'autres, à Laurent Clark, pour la construction de la Phase 2 du projet. Encore une fois, il est requis que la STM renonce à son droit d'occupation et de premier refus à l'égard de ces lots ainsi que le lot 5 930 774 (ce dernier lot ayant fait l'objet de la vente dans le cadre de la Phase 1 du projet). Cette renonciation fait l'objet de la présente recommandation.  Plusieurs échanges et rencontres ont eu lieu entre Laurent Clark, la Ville et la STM (affaires juridiques, gestion immobilière, études techniques et ingénierie) relativement aux travaux de la Phase 1 et de la Phase 2. L'intervention des divers services de la STM a permis d'évaluer les concepts du promoteur, d'assurer le rôle de propriétaire de la STM relativement au PR Clark, d'analyser divers rapports (inspections, vibrations, etc.) et d'établir les balises pour la surveillance ponctuelle des travaux et les besoins pour l'exploitation du PR Clark.  
	Développement durable / Accessibilité universelle- sans objet: Off
	Voir suite rubrique Démarche solutions proposée et conclusion: Yes
	A2021: 
	B2021: 0
	C2021: 0
	D2021: 0
	E2021: 0
	F2021: 0
	A2020: 
	B2020: 0
	C2020: 0
	D2020: 0
	E2020: 0
	F2020: 0
	A2019: 
	B2019: 0
	C2019: 0
	D2019: 0
	E2019: 0
	F2019: 0
	Subvention, financement et certification  - Sans objet: Yes
	Suite Expose du besoin - PSO 2025: Yes
	Suite 2 Expose du besoin PSO2025: Off
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle: Off
	Suite Developpement durable et accessibilité universelle 2: Off
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